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du Comité d’organisation 

La démocratie participative, telle que promue 
par le Conseil de développement (CdD), vise à 
renforcer la participation des citoyens1 à recueillir 
la parole des métropolitains sur les grands enjeux 
du territoire, et sur tout sujet émergeant des 
préoccupations collectives. Le CdD joue un rôle 
d’interface entre les élus et les métropolitains, et 
d’interpellation directe. Il agit en toute autonomie 
par rapport aux élus du Conseil métropolitain. 

Le Comité d’organisation du CdD de la Métropole 
de Lyon compte 45 citoyens dans le collège 
« territorial », tirés au sort parmi les volontaires,  
et 45 représentants de la société civile 
(associations, collectifs, syndicats…) constituant  
le collège « acteurs », désignés par la Métropole, 
tous engagés dans la démocratie participative. 

Par la diversité de leurs parcours et de leurs 
expériences, ces bénévoles animent un espace  
de réflexion, de débats et de propositions au cœur 
de la Métropole. 

Les deux années écoulées ont été marquées 
par une double dynamique : d’une part, le 
renouvellement partiel du Comité d’organisation  
à mi-mandat, qui a permis d’accueillir 56 nouveaux 
membres et d’élargir la richesse des points de vue ; 
d’autre part, la poursuite de l’expérimentation 
démocratique fondée sur la sociocratie. Sans 
présidence, appuyé par un bureau de 8 membres 
garant du projet démocratique, le Comité 
d’organisation choisit lui-même ses thématiques 
de travail (auto-saisine), assure le pilotage des 
actions conduites par les groupes de travail, dans 
un esprit de co-responsabilité et de confiance  
en l’intelligence collective. 

Durant cette période 2024-2025, les travaux se 
sont structurés autour de deux groupes de travail 
prioritaires choisis par les membres du Comité 
d’organisation : l’un sur la santé mentale des 
jeunes qui a abouti à une assemblée citoyenne 
lors de la Semaine d’information sur la santé 

mentale (SISM), et l’autre sur l’emploi et l’insertion 
qui s’est conclu par une interpellation des élus en 
Conseil métropolitain. En parallèle, le Conseil de 
développement a contribué à d’autres chantiers 
majeurs, tels que le Plan climat air énergie 
territorial (PCAET) et le Service express régional 
métropolitain (SERM). Les derniers groupes de 
travail : habitat partagé, patrimoine vacant, 
engagement civique et politique des jeunes…  
sont encore en cours. 

Cette dynamique s’est nourrie d’un dialogue 
constant avec les habitants et les acteurs du 
territoire durant les assemblées citoyennes 
regroupant tous les habitants intéressés par les 
thèmes débattus, au fil des rencontres de terrain 
liées aux groupes de travail, mais aussi grâce au 
travail avec les services de la Métropole et les 
élus. Ces échanges permettent au CdD d’assurer 
sa mission de lien entre expertise d’usage des 
citoyens et décision publique. 

Enfin, le CdD continue à suivre également 
des sujets ouverts au cours des deux années 
précédentes : le Livre blanc de l’habitat, la 
réflexion sur la densité urbaine ou encore 
l’évaluation de la Zone à faible émission (ZFE)  
qui a fait l’objet d’une interpellation en Conseil 
métropolitain en 2023.

Ce rapport d’activité illustre la richesse de la 
démarche : des avis rendus, des contributions 
partagées, des débats ouverts, mais aussi une 
aventure collective qui dessine une autre manière 
de « faire démocratie » : plus inclusive, plus 
constructive et résolument tournée vers l’avenir. 

Nous remercions chaleureusement les élus et les 
services de la Métropole qui nous accompagnent 
et rendent possible cette aventure collective de 
démocratie participative. 

1 �Les membres du CdD réunis en Comité d’organisation ont collectivement fait 
le choix de rédiger ce rapport d’activité sans écriture inclusive pour en faciliter 
la lecture. Les noms communs au masculin, notamment lorsqu’ils décrivent 
des personnes tels que « citoyens » ou « habitants » incluent des femmes et des 
hommes sans distinction.
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PARTIE I

Carte d’identité  
du CdD

Qu’est-ce que le Conseil 
de développement ? 
Les Conseils de développement : des instances 
pérennes de démocratie participative régies par le 
Code général des collectivités territoriales

 �Les Conseils de développement sont des lieux  
de dialogue et de propositions citoyennes, destinés  
à associer les habitants à l’aménagement  
et au développement de leur territoire. 

Les Conseils de développement : des espaces de 
dialogue ouverts sur le territoire métropolitain

 �La Coordination nationale des conseils de 
développement (CNCD) définit le Conseil de 
développement comme une instance de démocratie 
participative au niveau intercommunal, territorial 
ou métropolitain, composé de bénévoles actifs issus 
de la société civile et qui contribue à la dynamique 
démocratique locale. 

 �À ce titre, le CdD est à la fois :

	● �un lieu de réflexion prospective et transversale  
en amont des décisions publiques pour alimenter  
et enrichir les projets de territoire,

	● une force de propositions, un laboratoire d’idées, 
un rôle d’éclaireur et d’alerte,

	● un espace de dialogue, d’expression libre et 
argumentée entre acteurs divers sur des questions 
d’intérêt commun,

	● un animateur du débat public territorial,

	● un maillon de la formation à la citoyenneté,

	● un espace d’écoute et/ou de veille pour saisir les 
évolutions sociétales et les dynamiques citoyennes.

Le Conseil de développement de la Métropole  
de Lyon : une expérience démocratique exigeante 

 �À travers le CdD, la volonté de la Métropole de Lyon  
est de : 

	● améliorer la participation de la diversité  
des territoires métropolitains,

	● renforcer le rôle d’instance de dialogue entre  
la société civile, les habitants et les élus 
métropolitains,

	● bénéficier de l’expérience de terrain des acteurs, 
faire remonter leurs diagnostics et leurs propositions 
de solutions.

Depuis la Loi d’orientation pour 
l’aménagement et le développement 
durable du territoire du 25 juin 1999 

(dite LOADDT ou loi Voynet), les 
Conseils de développement sont 
obligatoires dans les Métropoles  

et Établissements publics  
de coopération intercommunale  

de plus de 50 000 habitants. 

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE LA MÉTROPOLE DE LYON



LE CDD DE LA MÉTROPOLE DE LYON C’EST

Le comité
d’organisation

le moteur du CdD
90 

HABITANTS
VOLONTAIRES

Sans présidence, 
composé de 2 collèges :

• collège territorial  
(45 citoyens),

• collège acteurs 
(45 représentants  

de la société civile).

Interpelle et alimente 
les élus.

Anime le débat  
et s’implique  

dans les travaux 
citoyens.

Écoute et synthétise.

LE BUREAU
LES GARANTS  

DU CDD

8 MEMBRES 
ISSUS DU COMITÉ 
D’ORGANISATION

• � 4 membres citoyens,
• � 4 représentants  

de la société civile.

Sans présidence,  
il est le garant du projet 
démocratique du Conseil 

de développement.

Assure le suivi 
et propose des 

méthodes au Comité 
d’organisation.

Organise les 
Assemblées .

Une communauté
de 600 personnes

Les  
assemblées 
citoyennes

Le poumon  
démocratique de  

la métropole

OUVERTES
À TOUS

Expriment 
des préoccupations 

et des idées

Organisées 3 fois par an, elles sont 
ouvertes à tous les habitants qui 
veulent s’exprimer et débattre 
sur l’avenir de la métropole et  

sur une thématique en particulier.
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Les membres du CdD
Le Comité d’organisation (CO) est composé de 2 collèges.

Comme le prévoit la loi, « la composition du Conseil de 
développement est déterminée par délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, 
de telle sorte que l’écart entre le nombre des hommes et le 
nombre des femmes ne soit pas supérieur à un et afin de refléter 
la population du territoire concerné, telle qu’issue du recensement, 
dans ses différentes classes d’âge. »

 �Le collège « territorial » est composé de 45 personnes tirées au 
sort, respectant la parité et la représentation de toutes les classes 
d’âges. Le Conseil de la Métropole a fait le choix d’y ajouter 
également un critère de représentation territoriale : ainsi 45 
personnes dont 4 habitants par Conférence territoriale des maires 
(les bassins de vie de la métropole) et 9 dans le cas de la ville de 
Lyon sont tirées au sort parmi les volontaires. 

�Comme le prévoit la loi, le Conseil de développement « est composé 
de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels, 
éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs du 
périmètre de l’établissement public. »

 �Le collège « acteurs » est également composé de 45 membres, 
représentants volontaires de la société civile organisée 
(associations, collectifs, syndicats, etc.), désignés par les élus de  
la Métropole.

Ces membres sont choisis pour 2 ans, renouvelables pour tout ou 
partie à l’issue de cette période. 

En 2024, le choix a été fait d’un renouvellement partiel du Conseil 
de développement. Les membres qui souhaitaient poursuivre leur 
mandat représentaient environ un tiers du Comité d’organisation. 

 �Ainsi, le 2 avril 2024, 31 nouveaux membres du collège « territorial » 
des citoyens ont été tirés au sort par un huissier de justice parmi 
376 volontaires.

 �Le 27 mai 2024, les élus de la Métropole réunis en Commission 
permanente ont désigné 25 nouveaux organismes pour devenir 
membres du collège « acteurs ».

ATTAC
Cagibig

CFDT SSR du SCERAO
CFE/CGC

Chambre des métiers  
et l’artisanat

EGEE
Jeune Chambre  

Économique
La Vitrine des pentes

Les Cités d’or 
MLC La Gonette

Régie de Quartier Réussir 
l’Insertion à Bron

Sport dans la ville



LES 45 ACTEURS REPRÉSENTÉS 
DANS LE COMITÉ D’ORGANISATION

Collectif Montout 
Environnement

Collectif Transition Val de 
Saône Mont d’Or

Conscience et impact 
écologique

The Greener Good
The Shifters Lyon

Accueil des Villes  
Françaises Lyon Rhône

Atelier ARCHE
Architectes Sans Frontières

Association Lyon  
Métro & Transport Publics

Association des maires ruraux de France
Cobaty

Conseil de Quartier Point du Jour - 
Champvert - Jeunet et Conseil Citoyen  

Sœur Janin
Droit du piéton
Habicoop AURA

La Ville à Vélo
UCIL

URHAJ Auvergne  
Rhône-Alpes

Agir ensemble pour 
les droits humains

ASIFC
Association Les 3 D

Association Adeen Tahny IY
AWAL Grand Lyon

Moderniser sans exclure
Udaf 69

Association Art  
et Patrimoine Vieux-Lyon

CEFEDEM
ENTPE

Les Francas
FCPE du Rhône et de la 

Métropole de Lyon
FOL 69

Lyon BD Festival 
Université Lumière Lyon 2

Public Factory
Woodstower
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LES 45 CITOYENS  
DU COMITÉ  

D’ORGANISATION

Tassin-la-
Demin-Lune

Francheville

Craponne

Saint-Genis-
les-Ollières

Écully

Charbonnières-
les-BainsMarcy-l’Étoile

Limonest

La Tour-
de-Salvagny

Dardilly

Saint-Didier-
au-Mont-d’Or

Champagne-
au-Mont-d’Or

Saint-Cyr-
au-Mont-d’Or

Caluire-et-Cuire

Décines-
Charpieu

Meyzieu

Jonage

Bron

Villeurbane

Vaux-en-Velin

Chassieu

Saint-PriestVénissieux

Mions
Corbas

Feyzin

Saint-
Fons

Solaize

Grigny

Givors

Vernaison
Charly

Irigny

Pierre-
BéniteSaint-Genis-

Laval

La Mulatière

Sainte-Foy-
lès-Lyon

Sathonay-
Camp

Sathonay-
Village

Rochetaillée-
sur-Saône

Fleurieu-
sur-Saône

Albigny-
sur-Saône

Neuville-
sur-Saône

Montanay

Genay

Quincieux

Poleymieux-
au-Mont-d’Or

Curis-au-
Mont-d’Or

Collonges-
au-Mont-d’Or

Saint-Germain-
au-Mont-d’Or

Lissieu

Couzon-
au-Mont-d’Or

Saint-Romain-
au-Mont-d’Or Fontaines-

sur-Saône

Fontaines-
Saint-Martin

Cailloux-
sur-Fontaines

1
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CTM VAL-DE-SAÔNE

Fabienne D. Max P.

Jean-Philippe B.

Catherine T.

CTM OUEST NORD

Jacques C.-L.

Yves L.

Amélie B.

Laure B. CTM PLATEAU NORD

Raphaël F.

Anne Z.

Guillaume D. Manon B.

CTM RHÔNE AMONT

Christian C.

Serge S.

Salima K.

July D.

CTM VILLEURBANE Henri L.
Ludmilla L.

Cédric L.Hélène B.-B.

CTM CENTRE
Clément R.

Alain C.
Fabienne C.

Mériem M.

Nabil S.

Thibaud S.

Mélanie C. Pierre-Pascal A.

Camille G.

CTM VAL D’YZERON

Thameur D.

Françoise P. Violaine R.

Henri J.

CTM PORTE DES ALPES

Orannie B. Jean-Jack C.

Céline L.-F. Iban R.

CTM PORTE DU SUD

Michel A. Leyla B.

Chokri S.

Justia Deborah M.

CTM LÔNES ET CÔTEAUX DU RHÔNE

Angeline D.-V.

Blandine G.

Seny F.

Pierre-Jean T.

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE LA MÉTROPOLE DE LYON
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LES MISSIONS ET LES FORMES  
D’ACTION DU CDD 

Depuis 2021, les missions du CdD de la Métropole ont été repensées  
pour se recentrer sur l’écoute citoyenne et l’interpellation des élus. 

SES MISSIONS SONT AU NOMBRE DE 4

1 Recueillir les préoccupations citoyennes :  
le rôle d’observateur du CdD

La première mission du Conseil de développement 
est d’être à l’écoute des habitants de la métropole 
et de la société civile « organisée » (associations, 
collectifs, syndicats, etc.), afin de faire remonter 
leurs préoccupations auprès des élus et d’en tenir 
compte. Cette écoute est active et continue tout 
au long de l’année. Elle prend plusieurs formes 
(Assemblées citoyennes, débats, ateliers, auditions, 
etc.), dans lesquelles chacun peut trouver sa place 
et faire entendre sa voix. 

2 Organiser un débat public de qualité entre 
les citoyens : le rôle de médiateur du CdD

Le Conseil de développement est ouvert à tous 
les habitants qui veulent participer de manière 
constructive à l’avenir de leur territoire, dans le 
respect de la parole de chacun et de la diversité 
des points de vue. Les débats organisés traitent 
des grands sujets de société, de certaines 
préoccupations citoyennes locales, mais aussi des 
attentes ou des inquiétudes liées à des politiques 
métropolitaines. 
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3 Expérimenter de nouvelles formes de 
démocratie : le rôle d’innovateur du CdD

Le Conseil de développement est un outil vivant 
de démocratie. Il offre à tous les habitants 
de la métropole la possibilité de s’exprimer 
démocratiquement au-delà des seules périodes 
d’élections. C’est le lieu propice pour expérimenter 
d’autres formes de participation citoyenne à l’échelle 
de la métropole, et pour imaginer de nouvelles 
façons de donner la parole à celles et ceux qui 
s’expriment peu, ou qui ne s’expriment plus. 

4 Interpeller les élus et peser sur l’action 
publique : le rôle de porte-voix du CdD

Pour les élus et pour les services métropolitains,  
le Conseil de développement est un outil précieux. 
Il les aide à comprendre les préoccupations 
citoyennes, leur offre des diagnostics et des 
propositions qui viennent enrichir les politiques 
menées sur le territoire.  
Le Conseil de développement est ainsi chargé 
d’interpeller directement les élus, à travers ses 
travaux et des temps de débats dédiés. 

Pour mener à bien ces missions, le CdD a utilisé différents moyens 
et formes d’actions dont les principaux sont : 

•	 Les rencontres avec des acteurs du 
territoire : rencontres avec des associations, 
des entreprises, des acteurs publics et 
institutionnels, des professionnels de 
différents secteurs, des jeunes en service 
civique… 

•	 Les Assemblées citoyennes : c’est le 
grand rendez-vous public du Conseil de 
développement. Les Assemblées peuvent 
être organisées jusqu’à 3 fois par an. 
Elles utilisent de nombreux outils pour 
permettre un dialogue nourri entre citoyens, 
experts et élus : ateliers participatifs, jeux, 
cinés-débats, auditions citoyennes de 
témoignages, tables-rondes, facilitation 
graphique… 

•	 L’interpellation sous forme de question 
orale adressée au Conseil de la Métropole : 
une fois par an, une interpellation peut 
être faite devant le Conseil métropolitain, 
l’assemblée des élus de la Métropole de 
Lyon .

•	 Les contributions et les participations 
actives à des concertations, réunions 
publiques, ateliers participatifs, journées 
spécialisées, comités de suivi… 

•	 Le Conseil de développement a également 
collaboré avec d’autres Conseils de 
développement, le CESER (Conseil 
économique, social et environnemental 
régional), la Coordination nationale 
des conseils de développement lors 
d’événements publics ou dans des groupes 
d’étude ou de réflexion. 



PARTIE II

Ambitions  
et actions du CdD

Les chiffres clés et les 
moyens de visibilité du CdD

Le CdD a déployé ses actions dans 
différentes communes et différents 

quartiers de la métropole 

Tassin-la-
Demin-Lune

Francheville

Craponne

Saint-Genis-
les-Ollières

Écully

Charbonnières-
les-BainsMarcy-l’Étoile

Limonest

La Tour-
de-Salvagny

Dardilly

Saint-Didier-
au-Mont-d’Or

Champagne-
au-Mont-d’Or

Saint-Cyr-
au-Mont-d’Or

Caluire-et-Cuire

Décines-
Charpieu

Meyzieu

Jonage

Bron

Villeurbane

Vaux-en-Velin

Chassieu

Saint-PriestVénissieux

Mions
Corbas

Feyzin

Saint-
Fons

Solaize

Grigny

Givors

Vernaison
Charly

Irigny

Pierre-
BéniteSaint-Genis-

Laval

La Mulatière

Sainte-Foy-
lès-Lyon

Sathonay-
Camp

Sathonay-
Village

Rochetaillée-
sur-Saône

Fleurieu-
sur-Saône

Albigny-
sur-Saône

Neuville-
sur-Saône

Montanay

Genay

Quincieux

Poleymieux-
au-Mont-d’Or

Curis-au-
Mont-d’Or

Collonges-
au-Mont-d’Or

Saint-Germain-
au-Mont-d’Or

Lissieu

Couzon-
au-Mont-d’Or

Saint-Romain-
au-Mont-d’Or Fontaines-

sur-Saône

Fontaines-
Saint-Martin

Cailloux-
sur-Fontaines

1

2
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5
RÉSIDENCE ESPRIT DOMAINE

HÔTEL DE LA MÉTROPOLE

UNIVERSITÉ CATHOLIQUE

QUARTIER CONFLUENCE

PUBLIC FACTORY

QUARTIER HÉNON

QUARTIER 
MAISONS-NEUVES

SALLE IRÈNE JOLIOT-CURIE

AFPA

ESPACE CITOYEN

QUARTIER DES ÉTATS-UNIS

CENTRE SOCIAL GISÈLE HALIMI

DISPOSITIF ZEST 

TECHLID

PLACE DU 8 MAI 1945
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Le site internet du CdD
cdd.grandlyon.com

5 037 
visites

13 433 
pages vues

Le CdD sur le site de  
la participation citoyenne 

de la Métropole  
jeparticipe.grandlyon.com

5 581 
visites

6 901 
pages vues

1 012 
contributions

Entre juin 2024 et novembre 2025,  
les membres du CdD  

ont rencontré 

+ D’UNE CENTAINE
d’acteurs engagés  

dans les champs de l’insertion, de la formation, 
de la santé mentale, de l’aide sociale, de 

l’habitat, des mobilités, de l’environnement  
et de l’énergie.

4 ASSEMBLÉES 
citoyennes, réunissant  

près de 300 personnes.

ont organisé 

ont dialogué avec

UNE DIZAINE
de Vice-Présidents  

de la Métropole.

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE LA MÉTROPOLE DE LYON
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Le choix des sujets
Dans le contexte du renouvellement aux deux tiers du 
Comité d’organisation (CO) du CdD et de la finalisation 
de groupes de travail thématiques préexistants, il 
s’agissait au mois de juin 2024 d’amener le nouveau 
CO à choisir des questions de débat/sujets d’écoute, 
d’analyse et d’interpellation, en lien avec l’actualité 
de la Métropole et les préoccupations des membres du 
CO, représentants des territoires et des acteurs de la 
société civile.

En s’appuyant sur les retours d’expériences des 
membres du CO précédent ainsi que sur la charte de 
fonctionnement qu’ils ont adoptée en septembre 2023, 
les services de la Métropole ont proposé au CO une 
méthode de présentation, de choix et de traitement des 
nouveaux sujets de travail. 

Les membres du CO ont été à la fois porteurs de sujets 
(chaque membre a pu proposer 1 sujet) et décisionnaires 
sur les sujets proposés (chaque membre avait 3 votes à 
distribuer lors d’un vote électronique). Les services de la 
Métropole ont également pu proposer des sujets.

EN OCTOBRE 2024, une dizaine de sujets 
issus du vote ont fait l’objet de discussions 

entre les membres du CO et les Vice-présidents 
concernés lors d’une Assemblée dédiée  

et ont été choisis pour être traités dans des 
groupes de travail ou sous d’autres formes.

DEUX GROUPES DE TRAVAIL  
SE SONT CONSTITUÉS AU SEIN DU CO  

Comment la Métropole peut-elle 
améliorer la santé mentale  
de ses 180 000 étudiants ?

Quel développement économique 
envisager pour permettre l’accessibilité 

et l’insertion à l’emploi en proximité, 
notamment des personnes qui en sont le 

plus éloignées, dans les différents bassins 
de vie de la Métropole ?

EN JANVIER 2025, le sujet « acceptabilité de  
la transition environnementale face aux enjeux 

climatiques dans le cadre du Plan climat air 
énergie territorial (PCAET) de la Métropole »  

a été initié par une Assemblée citoyenne dédiée. 
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EN MARS 2025, DEUX AUTRES GROUPES  
ONT DÉBUTÉ LEURS TRAVAUX 

Espaces partagés dans les logements 
collectifs : comment vivre mieux en 
mutualisant des espaces ? Ce sujet  

est abordé par les membres du CO en lien 
avec la société d’aménagement SERL, 
chargée par la Direction de l’habitat  
et du logement de la Métropole de 

travailler cette proposition dans le cadre 
du Livre blanc de l’habitat.

Quels doivent être le rôle et la part 
pris par le Grand Lyon dans un futur 
RER métropolitain ? Ce sujet choisi 

initialement par le CdD est remonté sur 
l’agenda politique de la Métropole de 

Lyon, une loi de décembre 2023 rendant 
obligatoire la consultation des Conseils 

de développement dans le ressort 
géographique d’un futur Service express 

régional métropolitain (SERM).

EN JUILLET 2025, la question « Comment la Métropole accompagne-t-elle 
et implique-t-elle les entreprises dans la transition écologique ? »  

a été abordée par une représentante du CdD lors d’une table-ronde  
dans le cadre de la journée prospective « L’attractivité en transition :  

une économie à réinventer » organisée par la Métropole.

EN SEPTEMBRE 2025, DEUX NOUVEAUX  
SUJETS ONT ÉTÉ LANCÉS 

Que fait la Métropole de son patrimoine 
immobilier vacant ?

Quel type d’engagement civique et/ou 
politique exercent les jeunes de 16 à 30 
ans (salariés, étudiants, ruraux, urbains, 

péri-urbains) ?

La diversité des sujets sur lesquels le CdD a réfléchi, 
ouvert le débat et interpellé les élus est très importante. 

Pour des raisons de charge de travail et de disponibilités 
des membres du CdD et des services les accompagnant, 
il a été décidé de traiter les sujets sur deux ans, dans des 
formats divers.

Pour restituer les résultats de ces travaux, le CdD a 
choisi de les regrouper par thèmes, cela permettant 
également de mettre en lien certains sujets avec d’autres 
traités par le CdD sur la période 2021-2023 lorsque cela 
paraissait pertinent.

Dans les pages suivantes, sont donc restitués les 
travaux, les actions et les messages que le CdD souhaite 
transmettre aux élus de la Métropole sur 5 grands 
thèmes :

1.	 Transitions économique et écologique :  
accepter d’atténuer et s’adapter.

2.	 �Favoriser, en proximité, l’accès à l’emploi et  
à l’insertion des personnes qui en sont éloignées.

3.	 Entre mutualisation de l’espace et lien social:  
les espaces partagés dans les logements collectifs. 

4.	 Les transformations de la mobilité via le Service 
express régional métropolitain.

5.	 Santé mentale des jeunes : vulnérabilités  
et inégalités d’accès.



PARTIE III

Travaux et réflexions 
du CdD

Transitions économique 
et écologique : accepter 
d’atténuer et s’adapter
Dès ses premières Assemblées citoyennes, le CdD a 
exploré les liens entre développement économique, 
transition écologique et justice sociale. En 2022-
2023, un groupe de travail dit « de préfiguration » s’est 
intéressé en particulier aux nouvelles orientations de la 
Métropole de Lyon sur ce sujet. Auparavant axés sur la 
recherche d’attractivité et de performance, les modèles 
économiques sont désormais davantage orientés vers 
une transition juste et solidaire.

�Au terme de ces travaux, le groupe de préfiguration 
a identifié plusieurs points de vigilance : l’impact de 
la transition écologique sur l’emploi, la nécessaire 
popularisation de l’articulation du développement 
économique et de la transition écologique, et la 
répartition de ce développement sur les territoires.

Une fois le Comité d’organisation renouvelé en 2024, 
un groupe de travail (GT) s’est constitué pour aborder 
l’acceptabilité des mesures de transition par les citoyens, 
dans le cadre de la révision 2026/2031 du Plan climat-
air-energie territorial (PCAET). 

ACCEPTABILITÉ DE  
LA TRANSITION 

 �Une Assemblée citoyenne a été organisée le 25 janvier 
2025 à ce sujet. Les objectifs étaient d’appréhender 
le niveau de perception des habitants de l’enjeu 
climatique et des choix métropolitains en faveur 
de la transition environnementale, et d’en faciliter 
l’appropriation. 

 �Si une large majorité est concernée par les 
enjeux climatiques et considère que les politiques 
environnementales peuvent être acceptables, les deux 
tiers estiment que les citoyens ne sont ni suffisamment 
consultés ni impliqués dans leur élaboration.

 �Les échanges en ateliers thématiques ont porté sur 
l’alimentation, le logement et l’aménagement du 
territoire. Les membres du Conseil de développement 
ont partagé leurs avis sur des mesures mises en place, 
avant de proposer de nouvelles actions, et de réfléchir 
à l’accompagnement des nécessaires changements de 
comportement.

 �Ces échanges ont permis in fine de concevoir une 
contribution à la révision du PCAET. Une synthèse 
des orientations identifiées sur les conditions 
d’acceptabilité et les leviers des changements  
de comportements, est proposée ci-dessous.

Alimentation : offrir à tous les habitants  
une alimentation saine et de qualité

 �Parmi les leviers identifiés pour permettre une offre 
alimentaire saine, de qualité et accessible à tous, ont 
principalement été soulignées la recherche de diversité 
dans la restauration collective et une éducation 
alimentaire dès le plus jeune âge. Il a été proposé 
de construire une solidarité locale et internationale 
autour des choix d’approvisionnement, en soutenant 
l’agriculture « bio » locale, en réorientant la production 
du territoire vers ses habitants et en renforçant le 
périmètre de la coopération avec les territoires voisins.
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Habitat-logement : répondre aux besoins  
d’accompagnement technique et humain 

 �Les difficultés financières apparaissent comme  
le principal frein aux rénovations thermiques.

 �L’accompagnement technique et humain doit être 
personnalisé et proposer des solutions simples, 
accessibles et réalisables par étape.

 �De la pédagogie est nécessaire, pour valoriser les 
bénéfices concrets individuels et collectifs qui sont 
permis par une meilleure efficacité énergétique  
et des comportements plus sobres : sur la santé,  
le confort, les gains financiers…

 �Davantage d’attention doit être portée au  
« confort d’été ».

Aménagement du territoire : renouveler les 
manières de se déplacer et d’habiter en ville

 �Les modes d’habiter et les déplacements cristallisent 
des résistances profondes aux changements 
de comportements : habitudes bien ancrées, 
individualisme, difficultés à accepter les contraintes  
du collectif…

 �Pour inciter les citoyens à adopter de nouvelles 
pratiques, il est essentiel de valoriser les bénéfices  
du partage et de la mutualisation des espaces,  
des biens et des services.

 �L’importance du « vivre ensemble » est soulignée  
en développant des quartiers mixtes et accessibles,  
ainsi qu’en permettant un accès équitable aux 
services et aux transports.

Analyse transverse des freins et des leviers  
pour l’appropriation citoyenne

 ��Avec l’appui d’un psychologue social, cette analyse 
a permis d’identifier trois leviers essentiels qui sont 
autant de conditions d’acceptabilité.

�DIMINUER L’EFFORT NÉCESSAIRE AU CHANGEMENT

 �L’investissement individuel qui est nécessaire pour 
adopter de nouveaux comportements constitue  
un frein majeur. Sa diminution implique notamment :

	● d’améliorer l’accessibilité, en termes de temps, 
d’espace et d’investissement financier,

	● de simplifier les dispositifs existants,

	● de vulgariser et communiquer avec pédagogie 
(notamment en direction des enfants), en misant  
sur des exemples concrets et locaux,

	● d’accompagner individuellement et collectivement,

	● de donner la possibilité de tester des pratiques 
innovantes.

MISER SUR LES MOTIVATIONS « AUTONOMES »

 �Les motivations « externes », portées par 
l’environnement social, peuvent accélérer le passage  
à l’acte, mais elles disparaissent en même temps que 
les incitations (ex. aides financières…). 

Il est nécessaire ensuite de développer les motivations 
« autonomes », c’est-à-dire ressenties par chacun, qui 
s’intègrent durablement dans les modes de vie, en :

	● valorisant les co-bénéfices individuels (santé, qualité 
de vie, économies…),

	● promouvant des valeurs partagées telles que la 
justice sociale et les liens sociaux.

�FAVORISER L’APPROPRIATION

 �Les participants ont clairement exprimé le souhait 
d’être parties prenantes des politiques de transition. 
Ils ont identifié plusieurs axes pour renforcer 
l’appropriation citoyenne :

	● assurer la liberté de choix individuelle,

	● valoriser l’identité et l’histoire locales, notamment  
via le récit,

	● évaluer les choix et leur mise en œuvre, pour 
objectiver les bénéfices induits par rapport 
aux contraintes, avec des critères sociaux et 
d’acceptabilité, et en associant les personnes 
concernées.

 �De façon générale, la transition environnementale 
doit être perçue comme positive et non comme 
punitive : « inciter plutôt que contraindre ».

RAYONNEMENT DES TRAVAUX 
MENÉS PAR LE CONSEIL 
DE DÉVELOPPEMENT SUR 
L’ACCEPTABILITÉ DE LA 
TRANSITION

  �Durant l’année 2025, le GT a participé à plusieurs 
événements et rencontres afin de partager ses 
conclusions et de poursuivre ses réflexions.

Participation à la table-ronde « un territoire 
métropolitain qui protège ses habitants »  
à l’événement de restitution des concertations 
sur le PCAET (18 mai 2025)

 �Le représentant du CdD fait le constat que 
globalement, les objectifs environnementaux sont 
partagés. Mais les politiques publiques de transition 
n’emportent pas toujours l’adhésion des habitants, 
ce qui remet en cause leur réussite. Les freins à 
l’acceptabilité, au-delà du coût des mesures déjà 
évoqué, concernent principalement :

	● Les sentiments d’iniquité et d’injustice sociale.  
Y compris dans les zones défavorisées, on entend 
le souhait de vivre dans son quartier sans se sentir 
exclu. Les mesures de transition peuvent engendrer 
des sentiments ou une crainte d’exclusion. Elles 
sont le terreau de mouvements de rejet : introduire 
davantage de mesures redistributives est-il une 
solution ?
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	● Un sentiment général de déficit de concertation. 
L’implication et la participation citoyennes 
supposent l’organisation des citoyens à l’échelle 
locale pour s’approprier les enjeux, partager, 
débattre sur les solutions… et intervenir dans les 
choix des décideurs. Une des difficultés soulignées 
est d’intégrer dans le débat, la population dans 
toute sa diversité, en particulier les « invisibles ».

 �Dans son discours de clôture de l’événement,  
le Président de la Métropole a mentionné avoir  
noté la demande insistante de la part du CdD 
d’intégrer sur ces sujets la dimension sociale  
et la demande de concertation.

Animation d’un stand lors du festival de la 
transition du Val de Saône (24 mai 2025)

 �L’association « Coopérative de la transition Val 
de Saône-Mont d’Or » propose d’expérimenter 
des solutions concrètes pour construire un avenir 
écologique, de façon conviviale et solidaire. Dans  
ce cadre, elle a organisé un « Festival de la transition », 
créant une véritable dynamique de mobilisation 
« citoyenne ». Les échanges sur le stand du CdD  
ont été variés, avec des préoccupations centrées  
sur les mobilités.

Collaboration avec le CESER pour la rédaction 
d’un avis sur l’évaluation de politiques publiques 
environnementales

 �Au moment où les politiques publiques 
environnementales sont fréquemment remises en 
question, le CESER a décidé d’émettre un avis sur 
leur évaluation : seul un dispositif solide permet 
d’en apprécier réellement l’efficacité sur des bases 
objectives, de les piloter par les pouvoirs publics, 
d’informer et de favoriser la participation des citoyens 
et des corps intermédiaires à leur conception.  
Il a proposé d’associer à ses travaux des membres 
du CESER et des Conseils de développement (Grand 
Poitiers, Rouen Normandie, Métropole de Lyon).  
Ces participations ont été considérées comme une 
réelle plus-value du fait de leurs visions territoriales.

 �À la suite de ces rencontres, le Conseil de 
développement (Codev) de Rouen a partagé avec 
le CdD et les services de la Métropole de Lyon son 
expérience sur le bilan à mi-parcours des travaux sur 
le PCAET de la Métropole Rouen Normandie. 

Participation à la Conférence des Parties (COP) 
du Rhône 2025 sur l’adaptation au changement 
climatique (4 septembre 2025)

 �Plusieurs membres du CdD ont participé à cet 
événement dont l’objectif était de répondre à la 
question « comment nous préparer à un réchauffement 
de 4°C à horizon 2100 ? » et d’identifier les priorités 
d’adaptation. Ces travaux sont à rapprocher de l’avis 
citoyen produit lors de la Convention métropolitaine 
sur le climat (septembre 2024-janvier 2025) qui était 
centrée sur les enjeux d’adaptation du territoire.

Le travail sur la révision du PCAET se poursuit…

 �Le processus de mise en œuvre du PCAET n’est pas clos 
à la date de rédaction de ce rapport : la prochaine 
étape est la concertation réglementaire.

 �Le GT souhaite échanger avec les élus et les services 
concernés de la Métropole sur les avis qu’il émet, et 
pour envisager de participer au processus d’évaluation.

PARTICIPATION À LA JOURNÉE 
PROSPECTIVE « L’ATTRACTIVITÉ 
EN TRANSITION : UNE 
ÉCONOMIE À RÉINVENTER ? »  
11 JUILLET 2025

�   �Depuis 2020, la stratégie économique de la 
Métropole de Lyon a opéré un tournant. Plus sélective 
dans son soutien aux entreprises, elle s’est davantage 
tournée vers la capacité de l’écosystème économique 
à répondre aux besoins essentiels du territoire, en 
tenant compte des impacts sociaux, sociétaux 
et environnementaux des activités. Réunissant 
dirigeants d’entreprises, responsables syndicaux, 
salariés, institutionnels, chercheurs, la journée 
prospective organisée par la Métropole de Lyon visait 
à interroger les ressorts de cette transformation, 
discuter de ses premiers effets et éclairer les défis 
collectifs de demain.

 �La représentante du CdD a partagé avec les 
participants la préoccupation du Conseil sur 
l’acceptabilité de la transition écologique par 
les habitants et les entreprises. Elle a rappelé les 
contraintes budgétaires et les points de vigilance : les 
impacts sur l’activité économique, la transformation 
des emplois et la visibilité de l’action.

 �« La transition ne doit pas creuser les inégalités 
territoriales, sociales et économiques » a conclu la 
porte-parole du CdD. « D’où ces principaux enjeux : 
comment assurer la transition écologique tout en 
maintenant des emplois stables et de qualité sur le 
territoire métropolitain ? Quelles places peuvent avoir 
les habitants, les salariés et les corps intermédiaires, en 
particulier les syndicats, aux côtés des chefs d’entreprise 
et des acteurs publics pour concilier transformation du 
secteur économique et préservation des emplois ? ».

 �Ces questions n’ont pas encore de réponses concrètes, 
mais le CdD pourrait s’en saisir à l’avenir.
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Favoriser, en proximité, 
l’accès à l’emploi 
et à l’insertion des personnes 
qui en sont éloignées
�En lien avec ses travaux 2022-2023 sur le 
développement économique et les impératifs d’une 
transition écologique juste et solidaire, le CdD a souhaité 
approfondir la situation des personnes les plus éloignées 
de l’emploi et de l’insertion. Près de 40 % des personnes 
inscrites au chômage sont en situation de chômage  
de longue durée, avec une moyenne supérieure  
à 600 jours sans emploi. Malgré les épreuves multiples 
(échec scolaire, rupture familiale, difficultés de logement, 
manque de mobilité, discriminations…), ces personnes 
incarnent une force vive insoupçonnée. 

Un GT a été constitué pour réfléchir aux sujets suivants : 
comment lever les obstacles au retour à l’emploi  ? 
Comment prendre en compte les spécificités des 
personnes et des territoires ? Comment améliorer  
la coordination des acteurs œuvrant au quotidien  
à l’insertion et l’emploi ?

DU RECUEIL DE LA VISION 
INSTITUTIONNELLE À 
L’OBSERVATION DES 
EXPÉRIENCES LOCALES

 �Le GT a commencé par rencontrer les acteurs 
institutionnels de la politique d’insertion, à savoir 
Christophe LAFOUX, Directeur de l’insertion et de 
l’emploi, et Vincent BELEY, Directeur de la Maison 
métropolitaine d’insertion pour l’emploi (MMIE).  
Ces échanges ont fait émerger la dimension 
territoriale du sujet et l’enjeu d’adapter les actions  
aux spécificités des territoires.

 �Le groupe de travail a organisé des rencontres 
territoriales au sein de trois territoires métropolitains 
(20 mars, 1er avril et 16 avril 2025) :

	● Lyon 8e, où quatre quartiers prioritaires de la ville 
(QPV) accueillent une part significative des publics 
concernés par l’insertion. Cette rencontre a permis 
notamment de dresser un bilan de l’expérimentation 
TZCLD (Territoires zéro chômeur de longue durée), 
ayant pour objectif l’embauche de personnes 
privées durablement d’emploi en contrat à durée 
indéterminée, à temps choisi, par des Entreprises 
à but d’emploi (EBE). Les principaux facteurs de 
réussite sont sur la coopération d’acteurs locaux  
et des personnes concernées, l’intelligence collective 
et le partage avec les habitants.

	● L’AFPA (Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes) à Vénissieux qui 
accueille aussi la Manu Village, tiers lieu de l’insertion 
sociale et professionnelle. Cette rencontre a reposé 
sur les contributions de l’organisme de formation 
AFPA, d’entreprises d’insertion, d’associations, de 
groupement d’employeurs, de France Travail et  
de la Mission locale de Vénissieux. Les échanges  
ont permis d’identifier les principaux freins 
rencontrés par les publics éloignés de l’emploi, 
des bonnes pratiques et des marges de progrès, 
notamment dans l’accompagnement des entreprises 
vers l’insertion et la flexibilisation des contrats de 
travail. La stabilité des financements des structures 
d’accompagnement et d’insertion ainsi que 
l’articulation de leurs actions avec France Travail 
sont également des points de vigilance.
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	● Limonest, au sein de Techlid, le pôle économique 
ouest de la Métropole de Lyon concentrant des PME 
accueillant des publics en insertion. Les réussites 
et les difficultés des actions visant à rapprocher les 
publics éloignés de l’emploi des entreprises ont été 
abordées. Les échanges ont permis de faire émerger 
des propositions relatives à l’écosystème d’insertion : 
institutions, entreprises, associations et publics.

 �In fine, plus d’une cinquantaine de structures de 
l’insertion et de l’accès à l’emploi ont été rencontrées.

DE LA RÉFLEXION COLLECTIVE À 
L’INTERPELLATION DU CONSEIL 
MÉTROPOLITAIN

  �À la suite de ces rencontres territoriales, le GT a 
partagé les principaux enseignements en Assemblée 
citoyenne afin de les mettre en débat. Cette 
rencontre s’est tenue le 26 mai 2025 en présence  
de témoins accompagnés dans des dispositifs variés, 
de professionnels de l’insertion et de trois Vice-
présidentes de la Métropole de Lyon. Les trois sujets 
suivants ont été débattus.

Lever tous les obstacles à l’accès à l’emploi

 �Les associations, services publics, entreprises et autres 
acteurs accompagnant les personnes éloignées de 
l’emploi se heurtent à des difficultés qui se cumulent 
souvent : manque de maîtrise de la langue française, 
difficulté d’accès au logement, mobilité limitée, 
incompréhension du monde professionnel… Auxquelles 
il faut ajouter le sous-effectif des professionnels de 
l’accompagnement, le manque de moyens financiers, 
l’insuffisance d’opportunités d’emploi dans certains 
secteurs. 

 �C’est pourquoi les leviers suivants apparaissent 
comme prioritaires : 

	● Concevoir et proposer un accompagnement global 
pour répondre à la diversité des freins et à chaque 
situation individuelle. Cela suppose la mise en 
réseau et le renforcement des coopérations entre les 
acteurs concernés, notamment lorsque la Métropole 
ou la MMIE ne sont pas directement compétentes. 
Ces acteurs publics peuvent toutefois assurer 
l’animation ou la coordination.

	● Rapprocher les publics éloignés de l’emploi, des 
structures d’accompagnement, des employeurs et 
des acteurs institutionnels, à l’instar du dispositif 
Défi de la Ville de Lyon proposant des parcours, de  
la formation à l’embauche, et raisonnant par filière 
(ex. BTP, hôtellerie-restauration). Le travail en réseau 
est unanimement reconnu comme un levier essentiel 
de consolidation des synergies territoriales.

	● Faire évoluer les représentations des employeurs 
pour qu’ils changent de regard sur les personnes 
éloignées de l’emploi. La Charte des 1000 pour 
l’insertion et l’emploi y participe, en encourageant 
les entreprises à conduire des actions en faveur 
de l’insertion et de l’emploi et à partager leurs 
expériences au sein du réseau des signataires de la 
Charte. Il s’agit aussi de faire connaître des outils 
concrets levant les difficultés d’intégration (ex. 
application de traduction sur smartphone pour 
contourner la barrière linguistique).

Faciliter l’accès à l’emploi dans tous les 
territoires de la Métropole

 �Les problèmes d’emploi et d’insertion ne s’expriment 
pas de la même façon sur les territoires. Déployer  
des approches locales articulées à une vision globale, 
et individualiser les parcours semblent nécessaire. 
Les points de vigilance suivants ont été mis au jour :

	● Identifier les personnes durablement éloignées 
de l’emploi. Aux côtés des associations locales de 
quartier (régie de quartier…), le rôle du bouche-
à-oreille, des visites en pied d’immeuble et de la 
mobilisation des habitants eux-mêmes est considéré 
comme un levier informel déterminant d’accès aux 
dispositifs.

	● Soutenir les dispositifs territoriaux. Même s’ils ne 
concernent qu’un nombre limité de personnes et 
mobilisent des moyens, ces dispositifs contribuent à 
lever les freins à l’emploi, permettant aux personnes 
de s’inscrire dans une dynamique positive et 
d’acquérir de nouvelles compétences. L’entraide 
et la dynamique de transmission entre anciens et 
nouveaux salariés des structures d’insertion ont 
également été soulignées. Ils doivent être des 
tremplins vers l’entreprise classique.

	● Prendre en compte les freins spécifiques des publics 
éloignés de l’emploi (ex. jeunes/peur de quitter  
le quartier, seniors/âgisme, chômeurs de longue 
durée/besoin de temps et de retrouver la confiance). 

	● Veiller à ne pas restreindre les personnes aux 
opportunités hyperlocales. Restaurer la confiance 
en soi et combattre les représentations sociales 
permettent de prévenir les risques d’enclavement.

	● Encourager les clauses d’insertion sociale dans les 
marchés publics et privés, qui permettent  
de générer de nombreuses heures d’insertion.
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Se coordonner et financer une action à la 
hauteur des milliers de personnes éloignées de 
l’emploi

 �La grande diversité des acteurs de l’insertion,  
des publics concernés et des territoires pose un  
enjeu de lisibilité et de coordination. L’entrée dans  
le parcours d’insertion est considérée comme  
une étape fondamentale. Les priorités suivantes  
ont été identifiées :

	● Concilier la préservation des lieux d’accueil 
inconditionnel et les démarches « d’aller vers ». 
Les lieux de proximité offrent aux personnes la 
possibilité de demander de l’aide et d’exprimer leur 
volonté de travailler. Ils reposent sur l’existence  
de lieux physiques et des conseillers formés.  
Dans un contexte de numérisation des démarches  
et de contraintes d’accès (horaires, sur rendez-
vous…), leur maintien ou leur création représente 
un coût important. De plus, certains bénéficiaires 
n’osent pas forcément s’y rendre ou ignorent 
leur existence. C’est pourquoi les démarches 
« d’aller vers » sont complémentaires, à l’instar des 
Rencontres information et orientation, du travail 
mené par les associations, etc..

	● Soutenir le rôle clé des agents en charge de 
l’accueil, via la montée en compétences, la 
formation, les échanges inter-acteurs… En l’absence 
d’une expertise suffisante, c’est l’efficacité globale 
de l’orientation qui est amoindrie.

	● Simplifier les démarches des personnes, comme 
des structures (ex. demande de conventionnement 
RSA) tout en préservant la diversité des réponses 
possibles. L’empilement des dispositifs, fruit de 
décennies de politiques publiques, engendre  
une perte d’énergie significative et une mise  
en concurrence préjudiciable des structures.

	● Ré-affirmer la formation comme une brique 
essentielle de l’insertion, malgré les réorientations 
du secteur vers le retour rapide vers l’emploi  
et les besoins des employeurs. Ces choix, relevant 
du Conseil régional, ne sont pas favorables aux 
personnes éloignées de l’insertion.

 ��Ces réflexions et priorités ont ensuite été 
retravaillées et synthétisées par le GT afin  
d’élaborer une note d’interpellation sur le rôle 
 de la Métropole de Lyon dans l’accès à l’emploi et  
à l’insertion. Cette note a été présentée au Conseil  
de la Métropole le 23 juin 2025.

MESSAGES ADRESSÉS AU 
CONSEIL DE LA MÉTROPOLE

  �Le GT a choisi d’attirer l’attention du Conseil  
de la Métropole sur les enjeux suivants : 

	● Assurer la coordination des acteurs sur le territoire. 
L’amélioration de la connaissance réciproque des 
acteurs et de l’offre de services est une nécessité 
largement partagée à l’échelle des bassins de 
vie. Cet enjeu s’inscrit en outre dans l’ambition 
d’une amélioration de l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi et des entreprises inscrite dans 
la loi dite du plein emploi du 18 décembre 2023.

	● Pérenniser et simplifier les financements, afin 
de permettre aux acteurs de terrain de remplir 
leurs missions fondamentales. Les incertitudes 
budgétaires et l’instabilité des procédures sont 
en effet des sources d’inquiétude pour eux et 
ralentissent leurs actions. 

	● Lever les obstacles à la mobilité : améliorer la 
desserte des zones d’activités et périphériques et 
prendre en compte les horaires décalés participent à 
sécuriser le retour à l’emploi.

	● S’impliquer dans la formation, facteur majeur  
de réinsertion, reconnu par tous les professionnels. 
Ils attendent une implication spécifique de la 
Métropole, même si la formation ne relève pas  
de ses compétences directes.

 �Le CdD restera attentif à l’avenir :

	● au rôle de la Métropole dans l’accès à l’emploi  
et à l’insertion des publics très éloignés de l’emploi,

	● aux interactions promues par la Métropole avec les 
autres parties prenantes – état, région, communes, 
Service public de l’emploi, entreprises, associations,

	● aux moyens déployés pour renforcer 
l’interconnaissance, la coordination et le 
financement des acteurs de l’insertion évoluant  
sur une même Conférence territoriale des 
maires (CTM), voire sur l’ensemble du territoire 
métropolitain. 
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�À l’issue d’une démarche partenariale, la Métropole 
de Lyon a publié en décembre 2022 le Livre blanc de 
l’habitat. Celui-ci formule 20 propositions concrètes pour 
répondre aux attentes des habitants et professionnels  
du logement. Pour vivre mieux dans son logement,  
la proposition 11 vise à « retrouver de la place dans les 
logements en mutualisant des espaces communs ».  
Ceux-ci sont des espaces supplémentaires distincts des 
parties communes et des logements, destinés à être 
utilisés par les habitants. Il s’agit à la fois de favoriser 
le vivre ensemble, d’améliorer la qualité de vie des 
habitants en réponse à une diminution régulière de 
la taille des appartements et également de rendre la 
densité du bâti plus acceptable.

�Pour parvenir à une déclinaison opérationnelle, le Groupe 
SERL, professionnel de l’aménagement, a été chargé 
de travailler avec des partenaires du logement et avec 
le Conseil de développement. Cette démarche visait à 
identifier les conditions favorisant la création  
et l’appropriation des espaces partagés.

�C’est dans ce contexte qu’un groupe de travail du CdD  
a engagé ses réflexions sur les espaces partagés dans 
les logements collectifs et rencontré des habitants et des 
professionnels ayant l’expérience de ces aménagements. 
Ce travail d’enquête, de recueil de retours d’expériences 
et d’analyse permettra au groupe de travail de 
contribuer à la rédaction d’un guide pour la mise 
en place d’espaces partagés dans les programmes 
de logements, piloté par le Groupe SERL. Ce guide 
proposera des recommandations à destination des 
collectivités, partenaires et futurs habitants.

LA DÉMARCHE DU GROUPE  
DE TRAVAIL EN BREF

 �En lien avec les cheffes de projet du Groupe SERL,  
le GT a co-organisé et participé aux rencontres avec 
les parties prenantes des projets ou réalisations 
suivants :

	● Un projet d’habitat participatif locatif dans le 
quartier Laënnec à Lyon 8e (Quartier politique  
de la ville) qui concerne une trentaine de foyers au 
sein de logements sociaux. Habitants du quartier, 
représentants de Grand Lyon Habitat et de 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage de la Métropole  
de Lyon étaient présents lors de la rencontre  
du 29 avril 2025.

	● Le Village vertical à Villeurbanne, une coopérative 
d’habitants née il y a 12 ans. La rencontre a eu lieu 
dans le cadre des ateliers d’urbanisme du Rize  
le 17 mai 2025.

	● La coopérative d’habitants, le Groupe du 4 mars, 
résidant dans la résidence le Cairn à Lyon 4e 
et disposant d’espaces partagés, financés et 
appartenant à la coopérative : salle polyvalente, 
buanderie, bureau, chambre d’amis, potager.  
Il existe aussi dans l’immeuble des espaces communs 
à tous les résidents de l’immeuble. La rencontre avec 
les habitants coopérateurs a eu lieu le 6 juin 2025.

 �Le 24 juin 2025, le GT a présenté, aux côtés du Groupe 
SERL, les enseignements de ces premières rencontres, 
lors de la Conférence citoyenne sur le logement, les 
mettant en discussion avec les habitants présents.  
Puis le GT a poursuivi ses rencontres avec : 

	● La résidence Esprit Domaine à Sainte-Foy-Lès-Lyon 
comportant une « maison de projets » accueillant 
divers usages collectifs (cuisine, salle de jeux, etc.) 
et favorisant la mixité culturelle et sociale. Cette 
résidence est accompagnée par Récipro-cité, une 
entreprise solidaire d’utilité sociale, qui a également 
participé à cette rencontre du 3 novembre 2025.

	● La résidence Sollys à Lyon 2e, disposant d’une salle 
commune en rez-de-chaussée et d’un toit-terrasse 
végétalisé, et deux chambres d’amis pour l’ensemble 
de l’îlot de logements, soit environ 80 m2 d’espaces 
collectifs pour 11 foyers. Les membres du GT ont pu 
échanger avec des habitants de cette résidence le  
4 novembre 2025.

 �Le 11 décembre 2025, lors du séminaire annuel du 
Livre blanc de l’habitat, le GT a restitué aux côtés de 
la SERL, les recommandations issues de la démarche. 

DES ESPACES PARTAGÉS  
PENSÉS PAR LES USAGERS

  �Le GT retient qu’il n’existe pas de modèle préconçu  
et déclinable dans tous les programmes de logement. 
Pour chaque projet, mieux vaut réunir les conditions 
pour imaginer, concevoir et faire vivre les espaces 
partagés avec les habitants concernés. 

 �Salle polyvalente, chambre d’amis, cuisine, buanderie, 
terrasse, atelier…, les espaces partagés sont multiples 
et vécus comme des extensions des appartements. 

 �En permettant des usages collectifs, les espaces 
partagés favorisent la convivialité, le partage,  
la solidarité, l’entraide et participent ainsi à bâtir  
une communauté et des liens entre les habitants.

Entre mutualisation de 
l’espace et lien social :  
les espaces partagés dans 
les logements collectifs
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 �La mise en place et la vie des espaces partagés 
sont susceptibles de rencontrer des difficultés qu’il 
est préférable d’anticiper. En amont du projet, 
le choix des modalités de gestion, la question du 
financement, l’anticipation des usages sont les 
aspects les plus sensibles. Une fois mis en place, 
il convient de faire vivre les espaces et d’animer 
la communauté, tout en levant les problèmes 
imprévus ou sous-estimés (de la gestion des clés à 
l’évolution des usages, en passant par les incivilités). 
Ces projets doivent être accompagnés et exigent 
donc des investissements humains et financiers 
de l’aménageur, du bailleur et/ou de l’assistant à 
la maîtrise d’usage, s’ils ne peuvent pas être portés 
uniquement par les habitants.

 ��Les rencontres avec les parties prenantes 
d’espaces partagés ont amené le GT à formuler les 
recommandations présentées ci-dessous.

LES RECOMMANDATIONS DU 
GT POUR LA MISE EN PLACE 
D’ESPACES PARTAGÉS DANS LES 
PROGRAMMES DE LOGEMENT
La conception des espaces partagés

  �Pour favoriser la bonne conception des espaces 
partagés et leur appropriation par les habitants,  
le GT a retenu les éléments suivants :

	● Une implication forte des habitants dans le projet. 
Elle repose sur une bonne maîtrise des enjeux et 
des problématiques liés à la conception et à la 
gestion des espaces. Pour cela, les habitants doivent 
avoir accès facilement aux informations du projet, 
pouvoir contribuer à leur futur habitat et pouvoir 
communiquer entre eux, par exemple via des ateliers 
réguliers, des outils numériques, etc. L’implication 
significative des habitants dans le projet doit 
favoriser la cohésion d’un groupe, permettant une 
meilleure appropriation des espaces partagés  
et de leur gestion dans le temps.

	● Créer du lien social et faire vivre une dynamique 
collective priment sur les services susceptibles de 
renforcer l’individualisme.

	● Les espaces partagés doivent répondre aux 
attentes des futurs habitants. Cela implique 
d’identifier avec eux les besoins partagés et 
de concevoir des espaces flexibles susceptibles 
d’accueillir plusieurs usages et profils d’usagers. Les 
projets examinés par le GT concilient en général 
des usages collectifs et des usages privés (ex. 
privatisation d’un espace pour une soirée entre 
amis). 

	● Certains habitants rencontrés par le GT ont 
témoigné qu’il n’était pas facile d’imaginer des 
usages dont ils n’avaient pas la culture et l’habitude, 
d’où l’intérêt d’y travailler avec le bailleur, une 
assistance à maîtrise d’usage et l’aménageur.  

	● Ces temps de travail, animés par une tierce 
personne, sont jugés essentiels par les habitants 
pour monter en compétence et faire des choix 
éclairés.

	● Les points de vigilance doivent aussi être discutés 
en amont afin de prévenir les problèmes : la sécurité 
des espaces, le respect de la réglementation, 
les modalités d’accès, l’entretien, les questions 
techniques (ex. besoin d’espaces de stockage), etc.

La gestion des espaces partagés

 �Il existe plusieurs façons d’assurer la gestion des 
espaces partagés : portée par les habitants en 
propre, assumée par le personnel du bailleur social 
ou externalisée à des prestataires. L’auto-gestion 
des espaces est intéressante à plusieurs égards : elle 
permet de responsabiliser les habitants, de favoriser 
l’entraide et la convivialité et d’éviter des coûts de 
prestations externes.

 �Concernant les coûts de construction et de gestion 
des espaces partagés : pour les coopératives, ils 
sont intégrés dans les redevances mensuelles des 
habitants. Ils comprennent le remboursement du 
prêt pour la construction, les frais d’entretien et les 
provisions pour futurs travaux. L’animation des espaces 
est portée par les habitants. Dans le logement social, 
c’est un choix d’investissement du bailleur, l’immeuble 
est mieux entretenu par les habitants et la qualité de 
vie apportée n’est pas monétisable. Pour le logement 
privé (Sollys), le coût des espaces partagés a été 
intégré dans le prix de vente au m². Mais cela a été 
financièrement accessible aux primo-accédants 
surtout grâce à l’aide de la Métropole pour le foncier. 
Les charges de copropriété sont discutées pour avoir 
ou non un prestataire pour gérer certains espaces ou si 
les habitants préfèrent s’en occuper. Ce qui différencie 
ces projets de beaucoup de copropriétés classiques 
c’est que les habitants se parlent et sont présents 
en Assemblée générale car ils sont propriétaires 
occupants. La question de la présence des locataires 
en Assemblée générale quand l’immeuble comprend 
des espaces partagés a été évoquée, notamment sur 
un projet à Gerland.

 �Mais quel que soit le mode de gestion, pour le 
bon fonctionnement des espaces partagés et leur 
pérennité, le GT a identifié ces facteurs de succès :

	● Les habitants doivent être au clair sur leur niveau 
d’engagement dès l’origine du projet ou leur entrée 
dans les lieux : sont-ils prêts à s’investir dans la vie 
de ces espaces ? Combien de temps peuvent-ils 
y consacrer ? Sont-ils prêts à payer pour certains 
usages ? L’engagement fluctue avec le temps : 
l’engouement est souvent important au début du 
projet, puis s’essouffle. Les habitants du projet Sollys 
témoignent : « La première année, on faisait plein de 
choses ensemble. Cet été, on n’a rien fait. » Les actifs 
ont souvent du mal à participer aux activités, faute 
de temps. Le départ ou le retrait temporaire d’une 
personne peut suspendre une activité. Certains 
peuvent profiter des espaces sans contribuer à 
leur gestion : « Il y a des passagers clandestins 
bien contents de profiter des espaces, mais sans 
participer à leur entretien ou à la vie collective ». 
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	● Un accompagnement de longue durée d’un « tiers 
facilitateur » ou « tiers de confiance » favorise le 
bon fonctionnement des espaces. C’est le cas pour 
le projet Laënnec où Grand Lyon Habitat prévoit 
un soutien auprès des habitants pour garantir une 
gestion sereine et durable, et pour la résidence 
Esprit Domaine accompagnée par une gestionnaire-
animatrice de l’entreprise Récipro-cité, financée de 
façon dégressive par le bailleur et la Métropole (Aide 
à la vie partagée). Les habitants de la résidence 
Sollys, ne bénéficiant plus d’accompagnement, ont 
témoigné de leur besoin d’une personne ressource 
pour animer le groupe, faire du lien et apaiser les 
tensions ils envisagent de financer un atelier « prise 
de décision » avec le prestataire Pop corn. 

	● Cet accompagnement suppose un engagement 
fort du Maître d’ouvrage bailleur ou promoteur 
(souplesse juridique, ressources humaines). Il facilite 
les initiatives, mais n’a pas forcément vocation 
à initier des activités. Il sait s’adapter au groupe 
d’habitants. Il doit durer assez longtemps pour 
instaurer la confiance, sans pour autant s’installer 
dans la durée. L’enjeu réside dans la montée en 
compétences progressive du collectif en termes 
d’animation (organisation, prise de décision, gestion 
des désaccords, etc.) et de transfert de savoirs entre 
pairs. 

	● Les règles d’utilisation doivent être définies 
collectivement et largement communiquées.  
Elles peuvent faire l’objet d’une charte des usages 
co-rédigée, comme l’ont fait les habitants du 
Cairn, être affichées dans les espaces, etc. Les 
outils collaboratifs en ligne (calendrier partagé, 
messagerie instantanée, application…) facilitent la 
réservation des espaces, le partage d’informations 
ou encore l’organisation d’achats groupés et la 
répartition des dépenses.

	● Les décisions sont prises collectivement sur la base 
du consensus et du consentement pour qu’elles 
soient partagées et non subies par certaines 
personnes.

	● Il faut faire vivre les espaces pour qu’ils puissent 
être investis par toutes et tous. Si l’objectif n’est pas 
que « tout le monde » vienne, les espaces partagés 
doivent être accueillants et accessibles à tous.  
Leur existence ne suffit pas et se heurte parfois  
à des comportements individualistes ou encore  
à des attentes différentes (ex. pratiques éducatives 
générant des tensions pour la mise en place 
d’ateliers enfants). Enfin, les situations conflictuelles 
font partie de la vie des espaces partagés. L’aide 
d’un tiers facilitateur, la dynamique de groupe et 
les compétences acquises par les habitants doivent 
permettre de retrouver un nouvel équilibre.
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Les transformations de la 
mobilité via le Service express 
régional métropolitain (SERM)
Comment répondre aux besoins de mobilités et 
favoriser les changements de pratiques ? En 2021-2023, 
le GT Mobilité avait exploré cette question et identifié le 
développement des alternatives à l’autosolisme comme 
un prérequis aux changements de comportements. En 
2024, le CdD a poursuivi ses réflexions sur l’évolution des 
mobilités, et plus particulièrement sur le principe d’un 
« RER métropolitain ». La mobilité ferroviaire représente en 
effet un enjeu primordial pour le respect des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES).

�La labellisation d’un projet de SERM lyonnais par le 
Ministère des transports en juillet 2024 a confirmé la 
pertinence de ce choix. Le SERM vise à améliorer la 
mobilité dans l’aire urbaine, désenclaver les territoires 
périurbains et ruraux et décarboner les mobilités. Il 
repose sur une vision multimodale des déplacements 
repensant l’organisation de l’espace public et favorisant le 
développement des mobilités durables. Le renforcement 
de l’offre périurbaine de trains ainsi que d’autres 
alternatives à la voiture individuelle est au cœur du 
projet. Il devrait être financé majoritairement par l’État 
et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Toutefois, le CdD a 
formulé cette question préliminaire : quel pourrait être 
le rôle de la Métropole de Lyon dans la conduite de ce 
projet ? 

�La consultation des Conseils de développement étant 
obligatoire sur le projet de SERM, des membres du CdD s’y 
sont engagés pleinement. En février 2025, la Direction de 
la mobilité de la Métropole de Lyon et la SGP (Société des 
grands projets, établissement public) ont présenté au CdD 
le processus de préfiguration du SERM. 

Le travail du CdD s’est ensuite organisé en plusieurs 
étapes : analyse du dossier-minute du projet (printemps 
2025), participation à deux ateliers de dialogue 
territorial (juillet 2025), échanges avec le Cabinet du 
Président et la Direction de la mobilité de la Métropole 
(septembre 2025), et échanges avec les Conseils de 
développement de Vienne Condrieu agglomération, de 
la Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, de 
la Communauté d’agglomération des Portes de l’Isère et 
de la Communauté de communes des Monts du lyonnais 
(octobre 2025). 

Les principaux points de vigilance identifiés, listés ci-
dessous, seront ensuite précisés dans une contribution 
qui sera jointe au dossier de préfiguration pour l’octroi du 
statut de SERM en 2026. 

L’OFFRE ET LA DEMANDE 
DE MOBILITÉ FERRÉE, 
L’INTERMODALITÉ ET LES 
LIAISONS TRANSVERSALES  

  �Rappelons en préambule que l’agglomération 
lyonnaise dispose actuellement d’un réseau ferroviaire 
en étoile à 10 branches, situation unique en province. 
Ces branches sont desservies à l’heure, voire à la 
demi-heure en pointe, et au quart d’heure pour le 
tram-train de l’Ouest lyonnais ou certaines gares 
particulières. 

Des dessertes à fiabiliser et à renforcer

 �Le projet envisage une amplitude de service étendue 
(5h-23h) et continue, une fréquence en heure de 
pointe au quart d’heure en première couronne et  
à la demi-heure en deuxième couronne, et une 
fréquence à la demi-heure en heures creuses,  
une poursuite de la diamétralisation2 des dessertes  
et des services en correspondance avec l’offre 
nationale.

 �Le CdD souscrit à cette ambition, qui fait en outre 
consensus au niveau national. 

 �Il suggère toutefois :

	● la fiabilisation de la desserte à son niveau actuel, 
puis son renforcement,

	● une fréquence supérieure en heures de pointe  
sur la ligne Lyon-Saint Étienne,

	● l’étude de la diamétralisation des lignes Lyon–
Bourg-en-Bresse et Lyon-Roanne, où la présence 
d’un tronçon central électrifié de 35 km pourrait offrir 
l’opportunité de voir circuler des trains électriques 
« à batteries » permettant à terme de bannir tout 
matériel diesel du SERM.

Les matériels roulants

 �Le choix des matériels roulants est primordial pour 
assurer la qualité de service requise par un SERM.  
Ces matériels doivent présenter certaines spécificités 
par rapport à des matériels TER classiques :

	● grande capacité d’emport en passagers,

	● nombre important & largeur des portes d’accès  
pour accélérer les échanges en gare,

	● importante capacité de freinage et d’accélération, 
car les arrêts sont rapprochés,

	● facilité d’entretien,

	● emplacements pour vélos en nombre suffisant.
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 �La Région possède actuellement 59 rames Alstom 
Regio 2N électriques (+ 10 en commande). Au vu de 
la durée de vie d’un matériel roulant, ces rames sont 
amenées à rester la « cheville ouvrière » du futur SERM 
jusqu’en 2050. 

 �Ce sont des rames de 700 places qui offrent 2 
emplacements de 3 vélos, ce qui parait insuffisant. 

 �Il est prévu, en heures de pointe, de faire circuler ces 
rames par 3 éléments attelés pour une capacité totale 
de 2000 voyageurs.

Favoriser intermodalité et multimodalité, veiller 
aux rabattements vers les gares

 �Si le projet SERM priorise le ferroviaire, il acte 
également le développement des Cars express (CHNS). 
Ceux-ci sont essentiels pour compléter le périmètre 
couvert par les voies ferrées. Le CdD alerte sur les 
éléments suivants :

	● un certain nombre de ces liaisons doublonnent des 
voies ferrées (Azergues, Tarare, Val de Saône, Nord 
Isère),

	● les lignes circulaires, intersecteurs et rabattant 
vers les gares du SERM doivent être privilégiées, 
en particulier dans les zones dépourvues de lignes 
ferroviaires (Est-Lyonnais, Monts du Lyonnais, Ozon).

 �Par ailleurs, les autres modes de rabattement vers 
les gares doivent être considérés avec la plus grande 
attention :

	● le financement des pistes cyclables de rabattement 
et la prise en compte de la topographie pour leur 
tracé sont déterminants pour leur mise en œuvre,

	● les solutions de covoiturage sont également  
à prendre en compte,

	● l’articulation des différentes solutions de mobilité 
avec le réseau ferré était initialement peu prise en 
compte dans le dossier-minute du SERM. En juillet, 
les cartes présentées font état de lignes circulaires 
en rabattement vers les grandes gares (Beaujolais, 
Monts du Lyonnais, Dombes…). Les connexions/
rabattements dans le cadran Val d’Azergues/Val  
de Saône sont par exemple très attendues.

 �Sur ces sujets, la co-construction et le dialogue  
avec les élus, les services et les habitants des secteurs 
concernés doivent se poursuivre. Par exemple,  
les déplacements autres que domicile-travail  
ne paraissent pas assez pris en compte. 

 �Le CdD attire l’attention également sur l’accessibilité 
des gares du SERM :

	● aux personnes en situation de handicap et rappelle 
l’expertise d’usage de la Commission métropolitaine 
d’accessibilité, 

	● aux cyclistes et usagers en trottinettes,

	● enfin, le CdD rappelle l’importance d’assurer 
le lien entre les pôles d’échanges du SERM et 
les différentes zones industrielles, tertiaires, 
artisanales de l’agglomération. Le tracé des 
lignes, les fréquences et les amplitudes horaires 
sont considérés comme insuffisants. Le SERM 
doit être l’occasion de repenser cette desserte en 
collaboration avec les organismes syndicaux et 
consulaires, a fortiori si les acteurs économiques 
devaient être mis à contribution pour le financement 
du réseau par un « Versement mobilité additionnel ».

L’ARTICULATION DES PÔLES 
D’ÉCHANGES MULTIMODAUX 
AUX BASSINS DE VIE : 
ORGANISER LA MULTIPOLARITÉ      

  �Dans une aire urbaine, le SERM devra considérer 
précisément les bassins de vie et de mobilité, 
identifiés notamment dans les SCOT & Inter-SCOT. 
Cette attention à la multipolarité concerne deux 
échelles territoriales :

La multipolarité au sein de l’échelle du SERM

 �Le périmètre du SERM recoupe largement la grande 
aire métropolitaine Lyon-Saint Étienne fédérée par le 
dispositif Inter-SCOT. Celui-ci distingue 6 bassins de 
mobilité très proches des 8 corridors retenus par le 
projet du SERM. L’Inter-SCOT mentionne également 
des orientations intéressantes pour « développer 
des services à la mobilité ambitieux et adaptés à 
chaque territoire ». Les démarches SERM et Inter-SCOT 
mériteraient d’être davantage en lien.

La multipolarité interne au territoire 
métropolitain

 �Le CdD s’étonne également que le projet de SCOT, 
arrêté en mars 2025 par le SEPAL et qui doit être 
adopté en juin 2026 par la Métropole, ne soit 
pas mentionné. Il comporte déjà des orientations 
soutenant un aménagement multipolaire. Chaque 
habitant de la Métropole doit avoir accès à la fois 
à la « ville des proximités » à pied et à vélo pour les 
fonctions essentielles à la vie quotidienne, mais avoir 
aussi accès à des mobilités plus lointaines : régionale, 
nationale et internationale.

2 �La diamétralisation consiste à fusionner 2 lignes qui étaient auparavant exploitées séparément à partir d’une Gare centrale. 
Les 2 terminus sont au plus loin de la gare centrale qui n’est plus qu’une gare de passage. La diamétralisation des lignes est 
intéressante sur le plan commercial en évitant des correspondances systématiques dans les gares centrales mais également 
sur le plan industriel pour éviter le stationnement prolongé des trains dans ces gares et ainsi, contribuer à leur désaturation (ex 
de la Part-Dieu, saturée avec 800 trains/jr sur 12 quais).



CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE LA MÉTROPOLE DE LYON

26

Un impensé : la cohabitation  
des différents trafics

 �La cohabitation des trains du SERM avec des liaisons 
nationales, régionales et avec un trafic fret ferroviaire 
représente un enjeu crucial, insuffisamment présent 
dans le projet de préfiguration du SERM. Le projet 
de contournement fret de l’agglomération lyonnaise 
n’y est que peu abordé, et semble même avoir 
globalement déserté les discours des responsables 
politiques et administratifs depuis quelques mois.

FINANCEMENT, TARIFICATION 
ET CANAUX DE DISTRIBUTION : 
VERS LA SIMPLIFICATION POUR 
L’USAGER ?

  �Le CdD est particulièrement attentif au volet 
fonctionnement et tarification. Ces aspects ont été 
peu abordés au cours de la démarche du dossier de 
préfiguration. Or, le triptyque « Tarification-Billettique-
Communication » est particulièrement important pour 
les usagers et pour faire évoluer les représentations  
et les pratiques en matière de mobilité.

 �Des petites améliorations récentes peuvent être 
saluées (ex. mise en place du ticket unique TER-TCL 
sur les zones 1 et 2 du SMT-AML3  en décembre 2025). 
Mais le CdD constate qu’on est encore très loin d’une 
billettique et d’une tarification unique pour l’ensemble 
des déplacements réalisés dans le territoire du SERM. 
Il s’agit aussi de tendre vers une porte d’entrée 
unique pour l’usager afin qu’il puisse réserver un trajet 
complet facilement. La simplification de l’expérience 
client participe au développement des transports en 
commun. 

UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE
  �La gouvernance du SERM est essentielle, mais 
complexe. Elle devra nécessairement intégrer la 
diversité des parties prenantes. Or, le CdD a constaté 
au cours de sa démarche les problèmes d’articulation 
entre les différents découpages administratifs, les 
SCOT et les Autorités organisatrices de mobilité.

 �Le CdD a travaillé plus particulièrement sur la place 
des usagers dans la gouvernance, plutôt à terme en 
phase de fonctionnement du service. Il réfléchit à  
la création d’une Assemblée des usagers pour la 
mobilité qui devra s’articuler avec les actuels comités 
régionaux et locaux.

 ��Il est en effet pertinent d’aller plus loin que la loi 
d’orientation des mobilités de 2019 qui prévoit 
notamment un Comité des Partenaires, réunissant 
1 fois par an des élus avec des représentants des 
employeurs, des habitants & usagers. L’état actuel  
de la gouvernance, avec une représentation réduite 
à la portion congrue, tant des usagers que des 
principaux financeurs que sont les entreprises, 
apparaît comme une anomalie en regard de 
nombreux autres services publics. Pour les deux  
phases (aménagements et exploitation du SERM),  
le CdD préconise que la SGP sorte d’une certaine 
réserve et fasse des propositions aux pouvoirs publics, 
en s’appuyant sur sa connaissance de l’Île-de-France, 
mais également des SERM existants de Strasbourg  
& Bordeaux.
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Santé mentale des jeunes : 
vulnérabilités et inégalités 
d’accès 
Dès son renouvellement en 2024, le Conseil de 
développement a souhaité travailler sur la santé 
mentale. S’accordant sur la multiplication des 
problèmes de santé mentale chez les jeunes adultes, 
les membres du GT ont centré leur démarche sur les 
jeunes métropolitains de 18 à 25 ans. Ceux-ci ont été, en 
effet, particulièrement éprouvés par la période Covid et 
post-Covid, en particulier lorsqu’ils conjuguent plusieurs 
vulnérabilités : précarité financière (environ 10 % des 
18-29 ans vivent sous le seuil de pauvreté4), éloignement 
de la famille et des amis, mal-logement (logements 
sombres, mal isolés, insalubres…), précarité alimentaire, 
difficultés à cumuler études et emploi… Ces situations 
personnelles s’inscrivent en outre dans un contexte de 
crises économique, géopolitique et environnementale, 
particulièrement anxiogènes. 

Ces problèmes de santé mentale s’expriment de diverses 
manières : démotivation, mal-être, dépression, isolement, 
décrochage scolaire, pensées suicidaires, addiction…  
Ils entraînent en outre une hausse du coût économique  
et social de la santé mentale pour la collectivité. 

Considérant cet enjeu majeur de société, le GT s’est 
centré sur ces questions : les dispositifs de santé mentale 
sont-ils visibles pour les jeunes ? Les professionnels de  
la santé mentale arrivent-ils à se coordonner ?

Le GT avait comme projet de réunir les différents acteurs 
et publics concernés au cours d’un événement festif  
pour participer à la visibilisation des acteurs associatifs  
et à l’amélioration de leur coordination. 

DES RENCONTRES AVEC DES 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
MENTALE ET DES JEUNES

  �Afin d’explorer les hypothèses d’un manque de 
coordination des acteurs de la santé mentale et  
de visibilité de l’offre d’accompagnement et de soins 
auprès des jeunes, le groupe de travail a rencontré, 
de janvier à juin 2025, de nombreux professionnels 
de la santé mentale intervenant sur le territoire 
métropolitain au sein de diverses organisations :

	● le service santé d’Habitat et Humanisme (association 
d’aide au logement),

	● Zest (dispositif global d’actions visant à lutter contre 
la stigmatisation), porté par le Centre ressource de 
réhabilitation psychosociale du Centre hospitalier  
du Vinatier,

	● le service Santé et Protection maternelle et infantile 
de la Métropole de Lyon,

	● le Centre de santé mentale des étudiants « le 102 » 
de la ComUE de Lyon,

	● Linkee (association de distribution alimentaire), 

	● l’Escale Wilson (Habitat et Humanisme),

	● la Fondation ARHM (gérant plusieurs établissements 
et dispositifs dans le champ de la santé mentale),

	● Les Conseils locaux de santé mentale (CLSM) qui 
développent une approche territoriale, locale et 
participative et travaillent avec les associations 
autour des déterminants de santé mentale,

	● le groupe de travail a également échangé avec 
des jeunes lors de plusieurs distributions de repas 
organisées par l’Escale du 2 (Habitat et Humanisme) 
et par l’association Ouhlala et lors d’un débat avec 
l’association Les Cités d’Or (association d’éducation 
populaire qui accompagne des jeunes en service 
civique). 

 �D’après les entretiens réalisés par le GT, il s’avère 
que la coordination entre les acteurs existe. Des 
coopérations s’organisent notamment grâce aux 
CLSM ou via des partenariats (ex. l’ARHM forme les 
Ambassadeurs de la santé mentale qui travaillent 
avec plusieurs associations). Quant à la Métropole 
de Lyon, elle est concernée par la santé mentale au 
travers de ses compétences en matière de solidarités, 
habitat et éducation. Les travailleurs médico-sociaux 
rencontrent des jeunes en mauvaise santé mentale. 
La Métropole finance également des écoutes et 
des consultations psychologiques assurées par des 
associations 
 (ex. ARHM) et participe à la coordination des acteurs 
en soutenant les CLSM. 

 �Le GT a adapté les objectifs de l’événement prévu 
pour l’automne 2025 sur la visibilité des acteurs et  
des dispositifs auprès des jeunes et le fort besoin de 
prise en compte des déterminants de santé mentale 
et des inégalités sociales. 

3 Syndicat des Mobilités des Territoires 
de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise 

4 Observatoire des inégalités
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UNE ASSEMBLÉE CITOYENNE 
POSITIONNÉE SUR LES 
INÉGALITÉS EN MATIÈRE DE 
SANTÉ MENTALE DES JEUNES 

  �Le GT a choisi la thématique suivante pour son 
assemblée citoyenne : « Jeunesses et santé mentale… 
Si on en parlait sans filtre ? ». Cet événement s’est tenu 
le 14 octobre 2025 à la Public Factory (Parc Blandan, 
Lyon 7e). Il a accueilli des acteurs de la santé mentale, 
des jeunes, des citoyens intéressés par le sujet,  
des membres du CdD et des élus de la Métropole. 
Il a permis à chacun d’actualiser son regard sur les 
inégalités en matière de santé mentale des jeunes.

 �L’assemblée citoyenne a proposé deux temps de 
travail et de partage : un temps « sensible », proposant 
des ateliers pour s’informer, s’exprimer et échanger 
largement sur la santé mentale des jeunes,  
et une table-ronde portant sur « Problèmes de santé 
mentale : les jeunes sont-ils tous égaux ? ». 

Les ateliers de l’assemblée citoyenne

Chaque participant a choisi deux ateliers parmi ceux 
proposés :

	● l’atelier « Jeux » de plateau, conçu par l’association 
Nightline, pour développer ses connaissances sur 
la santé mentale, échanger sur les ressources pour 
en prendre soin et déconstruire les clichés sur les 
troubles psychiques ,

	● l’atelier « Ciné-débat » autour du court-métrage 
« On avait dit RDV midi » de Thomas CRESSENS, pour 
repérer et débattre des éléments pouvant jouer un 
rôle dans la santé mentale des jeunes ,

	● l’atelier « Témoignage » avec trois membres du 
dispositif Zest, pour aborder la stigmatisation et 
l’auto-stigmatisation des troubles psychiques, le 
vécu du diagnostic pour les personnes concernées  
et le processus de rétablissement ,

	● l’atelier « Rencontre » conçu par l’association Occurro, 
pour développer ses compétences à rencontrer 
les autres et à tisser des liens, le lien social étant 
déterminant pour la santé mentale.

Une table-ronde pour approfondir et débattre

 �Bertrand ZILBER, psychologue spécialisé dans 
les publics jeunes, et Tina Nicol YOUAN ILUPEJU, 
représentante du GT santé mentale des jeunes, 
enseignante en droit public et présidente de 
l’association Adeen Tahny IY qui lutte contre les 
précarités et violences basées sur le genre, ont 
échangé sur l’actualité des questions de santé 
mentale et des dispositifs d’accompagnement. Ils ont 
débattu avec les participants des problématiques 
identifiées par le groupe de travail.

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS 
La santé mentale est devenue l’affaire de tous

 �La santé mentale recouvre des réalités très diverses.  
La popularisation de la définition de l’OMS, sa 
diffusion dans les médias et sa mise à l’agenda 
politique ont conduit la santé mentale à devenir 
l’affaire de tous. Parallèlement, la crise de la 
psychiatrie a conduit cette discipline à concentrer 
son expertise sur les cas les plus lourds. Ce contexte 
explique que les problèmes de santé mentale des 
jeunes reposent de plus en plus sur la responsabilité 
individuelle, l’environnement familial et amical, 
les secteurs éducatif, social et médico-social et les 
associations.

Les jeunes s’estiment globalement bien informés, 
mais certains restent éloignés de l’offre 
d’accompagnement

 �Les jeunes se disent plutôt bien informés sur les 
manières d’obtenir de l’aide ou de consulter des 
professionnels de santé mentale. Toutefois, les 
structures semblent avoir du mal à s’adresser aux 
jeunes les plus précaires, parce que leurs difficultés 
sociales prennent le pas sur le recours aux soins, leurs 
représentations négatives sur la santé mentale sont 
encore vives, et que certains ont du mal à reconnaître 
leurs problèmes de santé mentale.

 �En outre, celle-ci est perçue différemment selon les 
milieux, les cultures et les expériences individuelles.  
La surreprésentation des classes moyennes et 
supérieures dans les consultations « Mon soutien psy », 
évoquée par les CLSM, illustre bien cette réalité.

Internet et les réseaux sociaux, des alliés de la 
santé mentale à manier avec précaution 

 �Les usages numériques intensifs ( jeux en ligne, réseaux 
sociaux…) peuvent participer à l’isolement des jeunes 
et influer négativement sur leur santé mentale.  
En outre, les contenus sur la santé mentale diffusés 
par internet ou par les réseaux sociaux peuvent 
être approximatifs ou erronés, minimiser le rôle des 
facteurs sociaux et flouter un peu plus des repères 
parfois fragiles. 

 �Cependant, il apparaît aussi que les réseaux sociaux 
sont aussi pour les jeunes des espaces privilégiés  
pour aborder les questions de santé mentale.  
Les contenus numériques contribuent à l’évolution 
des représentations des troubles psychiques 
(déstigmatisation), à l’information des jeunes,  
à la libération de la parole et leur permettent de  
se documenter sur des sujets intimes, voire tabous 
pour certains.
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CONCLUSION : UN FORT BESOIN 
DE PRISE EN COMPTE DES 
DÉTERMINANTS DE SANTÉ 
MENTALE ET DES INÉGALITÉS 
SOCIALES 

  �À la suite de cette démarche d’enquête, le CdD 
retient un fort besoin d’accompagnement et de soins. 
Pour répondre aux problématiques hétérogènes, 
de l’aide à la gestion du stress à la lutte contre des 
vulnérabilités (ex. pauvreté, mal-logement), des suivis 
« sur-mesure » sont nécessaires. 

 �Néanmoins, pour progresser sur l’accompagnement 
des jeunes, et en particulier des plus précaires, 
plusieurs leviers transversaux peuvent être mobilisés : 

	● La lutte contre la stigmatisation des questions 
de santé mentale, pour permettre aux personnes 
concernées de vivre mieux.

	● La prévention, pour éviter la décompensation.

	● La sensibilisation/formation à la santé mentale 
des personnes en contact avec les jeunes : famille, 
proches, communauté éducative…

	● Une approche globale visant à prendre en charge 
les troubles de santé mentale et réduire les 
vulnérabilités, en retissant du lien social.  
Les dispositifs travaillant de concert sur les 
déterminants de santé mentale et la santé mentale 
sont plébiscités par les jeunes et certains acteurs.  
Il s’agit de créer du lien entre les dispositifs 
existants, par exemple allier un espace d’écoute 
et un lieu de distribution alimentaire, pour aider les 
jeunes sur « tous les fronts ».

	● Les approches collectives, en particulier de pair- 
à-pair, pour rompre l’isolement des jeunes, favoriser 
l’écoute et l’entraide, redonner du pouvoir d’agir. 
Pour les mêmes raisons, la pair-aidance apparaît 
un levier efficace, à condition que les pairs-aidants 
soient suffisamment formés.

 �Finalement, les acteurs rencontrés estiment que  
les jeunes identifient assez bien les professionnels  
et les dispositifs susceptibles de les accompagner.  
La coordination et la visibilité des structures ne sont 
pas perçues comme des problèmes.

 �En revanche, les structures rencontrent des difficultés 
financières et manquent de temps pour exercer 
l’ensemble de leurs missions, comme la formation  
des professionnels en contact avec des jeunes.  
La santé mentale concernant de plus en plus d’acteurs 
(éducateurs, professeurs, infirmiers, animateurs…),  
la question de la formation demeure cruciale.



Épilogue et retours 
d’expérience 

Au terme de la mandature 2021-2026 du 
CdD, il est possible de mesurer le chemin 
parcouru et le travail engagé durant cette 
période. Après une première phase de 
travaux s’étendant de 2021 à 2023, le CdD 
a intégré en 2024, 56 nouveaux membres 
citoyens et acteurs associatifs de la vie civile 
dans le cadre de la délibération du Conseil 
métropolitain prévoyant le renouvellement 
partiel de ses membres.  
Ce renouvellement a permis de diversifier 
les profils, les expériences et les expertises. 
La réflexion collective exigeante, ouverte 
et profondément ancrée dans la réalité des 
territoires a été renforcée afin de favoriser 
la participation de chaque habitant dans le 
processus démocratique.

DES THÉMATIQUES EN RÉPONSE 
AUX PRÉOCCUPATIONS 
ACTUELLES
La pluralité des participants a permis 
d’ouvrir de « nouveaux chantiers » en lien 
avec l’actualité de la Métropole et les 
aspirations des « nouveaux » membres, tout en 
poursuivant certaines thématiques abordées 
en première partie (voir bilan d’activité 2021-
2023). 

Le CdD a exclusivement travaillé en auto-
saisine, le Comité d’organisation a eu toute 
liberté pour choisir les sujets sur lesquels il 
souhaitait travailler. Une question se pose 
quant à l’introduction de saisines concernant 
les grands projets métropolitains,  
ce qui pourrait contribuer à légitimer  
les conclusions du CdD au niveau des élus 
métropolitains.

Lors de la seconde phase du CdD, deux 
grandes thématiques parmi de nombreux 
sujets d’actualité présentés et soumis au vote 
des membres du Comité d’organisation ont 
été sélectionnées : « prendre soin de la santé 
mentale des jeunes » et « l’accès à l’emploi et 
à l’insertion des personnes qui en sont le plus 
éloignées ». Deux sujets de préoccupations 
majeures tant au niveau national qu’au 
niveau de la Métropole. Des GT ont également 
été créés dans la continuité des thématiques 
abordées durant la première phase du CdD : 
le Plan climat air énergie territorial (PCAET), 
en lien avec l’acceptabilité des mesures 
de transition environnementale, le Service 
express régional métropolitain (SERM) 
en complémentarité des travaux sur les 
mobilités douces et la ZFE, l’habitat partagé 
pour une utilisation optimale des espaces et 
équipements communs encore en cours de 
réflexion. 

D’autre part, une étude portant sur 
l’engagement politique des jeunes est 
apparue comme une question cruciale en 
cette période électorale. Elle est en cours 
d’examen et de discussion. L’approche du 
patrimoine vacant dans la Métropole, dans  
la continuité du Livre blanc de l’habitat et  
des études sur la « densité urbaine », est aussi 
en projet.

Pour co-construire leurs avis et contributions, 
les membres des GT ont conduit les deux 

thématiques-phares en plusieurs temps de 
production avec assiduité et sérieux. D’autres 
thématiques ont été traitées sous la forme de 
rencontres « flash » (une seule réunion au cours  
de laquelle l’ensemble des propositions sont 
discutées et choisies), permettant à chacun  

et chacune de trouver sa place dans des projets  
en lien avec ses aspirations.
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Durant cette seconde période, de nombreuses 
interventions sur les territoires ont été réalisées 
au plus près des habitants et des acteurs 
associatifs concernés et motivés pour donner 
leurs avis et faire part de leurs propositions. 
Les 4 assemblées citoyennes organisées par le 
CdD rassemblant élus, experts et citoyens ont 
mobilisé de nombreux participants impliqués 
ou non dans les espaces plus traditionnels 
de dialogue et de concertation, afin de 
proposer des axes d’amélioration et des 
actions concrètes réalisables, sur les principales 
thématiques traitées ces deux dernières 
années (la santé mentale, l’emploi insertion,  
la transition écologique, la mobilité et  
le logement). 

À travers des initiatives ciblées et fédératrices, 
le CdD illustre la vitalité de sa participation 
dans la construction de projets structurants 
pour la Métropole. Elles témoignent de sa 
capacité à produire une analyse argumentée 
et mobilisable, en lien avec d’autres Conseils  
de développement et des institutions 
travaillant sur les mêmes thématiques pour 
l’action publique.

UN ANCRAGE DANS LES 
RÉSEAUX TERRITORIAUX  
ET NATIONAUX
Le CdD ne travaille pas en silo. Il a multiplié 
les échanges avec d’autres Conseils de 
développement (Grand Paris, Aix-Marseille, 
Nantes, Saint-Etienne, Rouen Normandie, 
Grand Poitiers…), avec le Conseil économique, 
social et environnemental régional (CESER) 
et la Coordination nationale des conseils 
de développement (CNCD). Ses membres 
sont intervenus dans des congrès, colloques, 
conférences, manifestations associatives…  
Ces rencontres contribuent à la diffusion et  
au partage des méthodes et des pratiques,  
à l’enrichissement mutuel des démarches et  
à l’appropriation d’expériences nouvelles.  
Elles participent également à la valorisation 
des réflexions et à la reconnaissance des 
travaux portés par le CdD de la Métropole de 
Lyon.

UN ENGAGEMENT 
DÉMOCRATIQUE
Au-delà des productions, ce bilan témoigne 
d’un engagement profond des membres du 
CdD. Leur investissement bénévole, leur 
capacité à débattre, à construire ensemble, 
à écouter des points de vue divergents et  
à chercher des solutions communes ont 
donné vie à une expérience particulièrement 
riche. Ils ont pu cultiver une capacité à 
élaborer, un avis collectif intégrant leurs 
diversités d’opinions sur des thématiques 
variées.

Que ce soit sur le Livre blanc de l’habitat,  
la densité urbaine, l’évaluation des politiques 
publiques comme la ZFE, ses membres 
ont demandé à être associés aux travaux 
de suivi qui finalisent les propositions et 
recommandations présentées, mais ils sont 
trop peu souvent invités aux réflexions en 
cours.

LA GOUVERNANCE : UN PAS 
ASSUMÉ VERS LA SOCIOCRATIE
C’est sous le sceau de l’expérimentation 
de la sociocratie démarrée en 2021 que 
le nouveau CdD a accepté de s’engager. 
Un nouveau pas assumé vers l’émergence 
d’un mode d’organisation, encore atypique 
dans le paysage institutionnel, qui constitue 
l’une des nouveautés du CdD 2021-2026. 
Un fonctionnement sans présidence dont la 
gouvernance demande à être précisée et qui 
a parfois pu déstabiliser certains partenaires, 
privés d’un interlocuteur unique pour sa 
représentation.

Si la sociocratie facilite la prise de 
décision collective, elle crée également 
un environnement propice à une 
participation citoyenne active, essentielle 
pour le développement d’une société plus 
démocratique et équitable.  
Ce modèle, s’il se développe, crée des 
perspectives prometteuses pour améliorer 
le fonctionnement collectif et consolider 
le lien entre les citoyens et les instances 
décisionnelles.
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CONCLUSION : ET DEMAIN ? 
Cette deuxième phase du mandat du CdD 
a confirmé une conviction partagée : la 
démocratie participative ne se décrète pas, 
elle se vit, s’expérimente et se construit 
chaque jour, à travers l’écoute, le débat  
et l’action collective.

Les assemblées citoyennes, les rencontres 
de terrain, les interpellations des élus, les 
collaborations avec d’autres instances sont  
des orientations à renforcer et à pérenniser. 

Pourtant, les défis déjà posés lors de la 
première phase du CdD restent nombreux et 
demandent que l’on s’y attarde à nouveau 
afin que les membres du CdD puissent remplir 
pleinement leur mission en tant qu’acteurs de 
la démocratie participative :

	● renforcer, élargir la participation  
aux personnes les plus vulnérables,  
aux « invisibles »,

	● donner une suite concrète aux avis  
et propositions du CdD par des réponses  
de l’Exécutif,

	● consolider le lien entre élus et services  
de la Métropole pour améliorer l’expertise 
citoyenne,

	● développer la participation aux 
évaluations des politiques publiques  
dans lesquelles le CdD est engagé,

	● communiquer pour faire connaître  
et reconnaître les actions du CdD. 

Saisine ou auto-saisine ? Actuellement 
le CdD travaille en auto-saisine. Il traite, 
en autonomie, tout sujet en lien avec les 
préoccupations et les attentes des habitants. 
Il pourrait travailler en saisine de la Métropole 
sur les grands projets de la collectivité, 
générant une implication plus forte des élus 
métropolitains. Le « mixte » liant saisine et 
auto-saisine est certainement à réfléchir.

Structurer, pérenniser et institutionnaliser le 
dialogue avec les exécutifs, les politiques et 
les décideurs métropolitains reste à définir plus 
formellement. Des engagements plus formels 
de réponses aux questions, interpellations, 
analyses et propositions du CdD sont 
nécessaires pour faire vivre cette instance 
participative de la Métropole. Pour le CdD  
et pour les citoyens engagés, il est très 
important de pouvoir apprécier le degré 
d’écoute, de compréhension et d’assentiment 
des décideurs politiques par rapport à leurs 
analyses et à leurs propositions.

LES PRINCIPALES ATTENTES 
DES MEMBRES DU COMITÉ 
D’ORGANISATION

 �Diversité : conserver la diversité du CdD 
qui représente l’ensemble des territoires 
de la métropole et de ses acteurs, qu’il 
s’agisse des citoyens ou des associations.

 �Engagement : continuer à valoriser les 
initiatives des citoyens et des acteurs sur 
divers sujets, qu’ils en soient experts ou 
non.

 �Autonomie : clarifier la gouvernance  
et réduire l’interventionnisme externe.

 �Communication : valoriser les travaux et 
informer des suites données, notamment  
en termes de décisions et d’actions.

 �Flexibilité : adapter les horaires  
et formats pour favoriser la participation.

 �Formation : faciliter l’intégration  
des nouveaux membres.

 �Impact : mesurer et communiquer sur  
les résultats concrets des travaux.
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Retrouvez ce rapport 
d'activité et toute 

l'actualité du CdD sur : 
cdd.grandlyon.com

OURS: Ce rapport d’activité a bénéficié d’une écriture collective, impliquant un comité 
de rédaction, constitué du Bureau du Conseil de développement et des référents des 
groupes de travail et validé par son Comité d’organisation. Ont donc été associés 
notamment les membres suivants : Orannie Beal, Leyla Bendridi, Michel Berthelier, 
Fabienne Chamoulaud, Jean-François Cimetiere, Alain Collon, Dimitri Curt, Rosalie 
Douyon, Raphaël Feron, Nicolas Ferro, Henri Jacot, Patrick Pellerin, Françoise Pelorce, 
Nicolas Strassarino Et Tina Nicol Youan Ilupeju.

http://cdd.grandlyon.com
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Se rencontrer,  
s’exprimer, débattre


